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INFORMATIONS UTILES :  

T®l : 04 75 46 70 24 

E-mail  Mairie : 

mairie@stmarcel-sauzet.fr 

Horaires dôouverture au public : 

Lundi au vendredi de 

 9h ¨ 12h30  

Les Samedis de 9h ¨ 12h les : 

2 et 23 juillet 

6 et 20 ao¾t 

3 et 17 septembre 

1, 15  et 29 octobre 

19 novembre 

3 et 17 d®cembre 

 

PERMANENCES EN MAIRIE 
 

 Vous pouvez °tre re­u sur rendez-

vous par :  

 - Yves LEVEQUE (Maire)  

 - Bruno DUC (Adjoint aux finances) 

 - Nelly CONSTANT ( Adjointe ¨ lôUrba-

nisme)  

 -Jean-Michel ZUCCHIATTI (Adjoint ¨ la 

s®curit® et responsable des services 

techniques) 

  

C.C.A.S :  sur rendez-vous par Mon-

sieur le Maire ou Isabelle ZUCCHIATTI  

 

Comme nous vous lôavions annonc® dans le bulletin municipal 

du mois de d®cembre, votre bulletin ®volue.  
 

Tout dôabord, il devient semestriel. Ce bulletin est enti¯rement 

r®alis® (textes, photos, mise en page) en interne mais compte 

tenu de la charge de travail, il devient de plus en plus difficile de 

maintenir un rythme de parution trimestrielle. 
 

Il se veut ensuite plus sobre avec une mise en page et des th®-

matiques que nous nous efforcerons de maintenir afin de facili-

ter sa lisibilit®. 
 

M°me si les th¯mes abord®s apparaissent en haut de page 

comme des chapitres, nous avons ®galement souhait® pr®voir 

un sommaire en page 2 et un code couleur/th®matique afin de 

vous permettre de trouver plus facilement et rapidement les in-

formations que vous cherchez dans  les quelques  20 pages du 

bulletin. 
 

Bonne lecture 

Bassin Roubion Jabron : Etat dôalerte renforc®e S®che-
resse 
 

Par arr°t® nÁ26-2022-05-31-00002 du 31 mai 2022  , la Pr®fete 
de la Dr¹me a d®clar® le bassin du Roubion- Jabron (dont nous 
faisons partie) en situation ç dôALERTE RENFORC£E è et a 
prescrit un ensemble de mesures pour tenter de pr®server la 
ressource en eau : 
 

-Interdiction de pr®l¯vement dans les cours dôeau, 

-Interdiction de laver les voitures hors de stations de lavage, 

-Interdiction dôarroser les pelouses, espaces verts (dont fleurs 
et arbres fruitiers) entre 7 et 23h  

-Interdiction dôarroser les jardins potagers entre 7h et 20h  

-Interdiction de remplir les piscines (hors premi¯re mise en 
eau apr¯s construction) 

-Interdiction de remettre ¨ niveau les piscines des particuliers 

-Interdiction de laver les voiries, les terrasses, les fa­ades 

mailto:mairie@stmarcel-sauzet.fr
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£dito 

Alors que le recul de la Covid 19 laissait entrevoir un retour ¨ une vie ç normale è, la guerre frappe 

lôUKRAINE et nous ramene ¨ une p®riode sombre de lôhistoire. Nous sommes ®galement confront®s ¨ une 

®pisode exceptionnel  de s®cheresse et de canicule exceptionnelles, la Pr®fete de la Dr¹me a d®clar® le 

bassin du Roubion- Jabron en situation ç dôALERTE RENFORC£E è et d®clench® le plan dôaction 

ç CANICULE è. 
 

Comme ¨ la suite de chaque crise, nous voil¨ aujourdôhui en situation de p®nurie de certaines mati¯res et 

dôaugmentation des prix qui gr¯ve fortement notre pouvoir dôachat. Enfin ces derniers mois, des ®lections 

pr®sidentielles et l®gislatives ont eu lieu pour choisir ceux qui conduiront la politique de la France pendant 

les prochaines ann®es. 
 

La vie nôest pas un long fleuve tranquille mais faut-il  pour autant quitter le bateau lorsquôil tangue ? 

Alors oui le fleuve est agit® et le bateau tangue entre le ras-le-bol des gestes barri¯res, lôopposition ¨ la 

guerre, les restrictions dôeau, les inqui®tudes pour les personnes fragiles et la d®sillusion du monde poli-

tique et une augmentation du co¾t de la vie. 

Cela justifie-t-il pour autant des taux si importants dôabstention lors des ®lections ?  
 

Voter est avant tout un acte citoyen, fruit dôun long combat, qui doit permettre ¨ chacun de sôexprimer mais 

surtout un acte qui t®moigne de la participation de tous dans la vie collective. 
 

Cette vie collective côest dôabord celle qui est ¨ votre porte, dans votre famille et groupe dôamis, dans votre 

commune, dans lô®cole de vos enfants, dans les lieux ou associations que vous fr®quentezéEt l¨, nom-

breux sont ceux qui sôinvestissent pour am®liorer votre quotidien, vous soutenir ou vous divertir. 
 

Je commencerai par les ®lus municipaux qui, apr¯s avoir dress® un bilan financier positif de lôann®e ®cou-

l®e, se sont attach®s ¨ construire un budget 2022 raisonnable et utile ax® sur la s®curit®. 

Je continuerai par les membres du CCAS et de tous les organismes et associations dôaide ¨ la personne qui 

îuvrent, de fa­on enti¯rement confidentielle, ¨ aider ceux qui rencontrent des difficult®s, sont malades, 

souffrent dôun handicap ou de la solitude et de lôexclusion. 

Je pourrai poursuivre avec les enseignants et lôAmicale Laµque qui ne m®nagent pas leurs efforts pour le 

bien-°tre de vos enfants. 
 

Enfin je ne pourrai pas oublier les associations qui, cette ann®e encore, animeront le village tout lô®t® avec 

le ç Wondersun Festival è, la journ®e Western du Comit® des f°tes, les Guinguettes de lôAgglo, la ludo-

th¯que et ses jeux en bois pour divertir toute la famille, la ç Pasta party è, la f°te votiveé 
 

Bien ®videmment pour que chacun puisse profiter de cette vie collective je vous rappellerai quôavec lô®t® 

revient le temps des soir®es en famille ou entre amis qui durent tard dans la soir®e pour profiter dôun peu de 

fra´cheur. Dans ces moments-l¨, nôoubliez pas vos voisins qui, ¨ c¹t®, nôont peut-°tre pas le m°me rythme 

de vie que vous et qui souhaitent dormir en toute tranquillit®. 
 

Je vous souhaite de passer un ®t®  tr¯s agr®able et de tr¯s belles vacances. 
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CONSEILS MUNICIPAUX  DES 10 MARS, 12 AVRIL, 7 JUIN 

D£LIB£RATIONS FINANCIĈRES  

 

Compte administratif et de gestion 
 

A lôissue de lôexercice comptable, lôordonnateur (le Maire) et le comptable public (le Receveur Municipal) ®ta-

blissent deux documents qui retracent les op®rations budg®taires, en d®penses et en recettes, et pr®sentent 

les r®sultats comptables de lôexercice. 

Ces deux documents sont pr®sent®s au Conseil Municipal pour approbation. Ainsi pour lôexercice 2021, ces 
deux documents font apparaitre :  
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Les r¯gles de comptabilit® publique pr®voient que lôexc®dent de fonctionnement doit °tre affect® (au moins 

en partie) en section dôinvestissement de lôann®e suivante, côest ce que lôon appelle aussi lôAutofinancement. 

Le Conseil Municipal a ainsi d®cid® dôaffecter 230 000 ú dôexc®dent de fonctionnement 2021 ¨ lôinvestisse-

ment 2022. Cette ç ®conomie è permettra de financer des travaux communaux sans recours ¨ lôemprunt.   
 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Recettes : 884 369,60 ú Recettes : 608 582,74 ú 

D®penses :  660 531,61 ú D®penses : 467 366,66 ú 

Exc®dent 2020 : 31 357,60 ú Exc®dent 2020 : 356 607,46 ú 

Soit un r®sultat d®finitif de  + 255 213,59 ú Soit un r®sultat d®finitif de  + 497 823,54 ú 

Soit un exc®dent total de 753 037,13 ú pour lôann®e 2021 
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 SECTIONS RECETTES D£PENSES 

FONCTIONNEMENT 887 095 ú 887 095 ú 

INVESTISSEMENT 1 055 078 ú 1 055 078 ú 

TOTAL 1 942 173 ú 1 942 173 ú 

Taxes locales 
 

Pr®alablement au vote du budget primitif de lôann®e, le Conseil Municipal doit  approuver le taux de la taxe 

fonci¯re (sur le b©ti et le non b©ti). Pour rappel, la loi de finances 2020 a supprim® la taxe dôhabitation sur les 

r®sidences principales. 

Pour compenser cette suppression de recettes pour les communes, la loi a ®galement pr®vu que la part d®-

partementale sur la taxe fonci¯re soit transf®r®e aux communes. 

Le Conseil municipal a d®cid® de MAINTENIR les taux des ann®es pr®c®dentes (inchang®s depuis 

2006), ¨ savoir : 

- 34.29% pour la taxe fonci¯re sur le b©ti (dont part d®partementale transf®r®e) soit une recette de 425 882 ú 

- 58.67% pour la taxe fonci¯re sur le non b©ti soit une recette de 8 859 ú. 

b. Υ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǝƻƴ Ŝǎǘ ŬƎŞ Ł моΦфо҈ ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǊŜŘŜǾŀōƭŜǎ όŜȄ Υ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎύ 

 

 

 

 

 

 

 
 

Budget primitif 2022 
 

Le budget primitif dôune commune se doit dô°tre ®quilibr® dans chacune de ses sections (fonctionnement et 

investissement). Il se veut, comme les ann®es pr®c®dentes, raisonnable et prudent et anticipeðautant que 

possibleðles probables augmentations du co¾t des ®nergies. 

La taille de la commune lui a permis de conserver le droit au tarif r®glement® sur lô®lectricit® et ainsi de limi-

ter lôimpact de lôenvol®e des prix sur le budget. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Questions diverses : A la demande dôun conseiller municipal, Monsieur le Maire confirme la d®cision des 

services de lô£tat, par la voix de la Pr®f¯te, de ne pas autoriser lôouverture ¨ lôurbanisation du terrain situ® ¨ 

la sortie du village, c¹t® Est, dans le cadre du futur plan local dôurbanisme. 

Un autre projet de petit commerce nôaura pas lieu non plus, les locaux envisag®s ®tant inadapt®s. 

En revanche, un projet de micro-cr¯che priv®e est en cours de r®flexion. 

Il en va de m°me pour les emprunts 

(int®r°ts et capital) qui ne gr¯vent le bud-

get quô̈ hauteur de 7%. 

Les deux principaux postes de 

d®penses sont les charges de 

personnel et les charges g®n®-

rales.  

D¯s 2022, la commune a dôores 

et d®j¨ pr®vu un autofinance-

ment minimum, des travaux 2023 

de 15% (soit 180 000ú ).  

Malgr® lôaugmentation de la charge 

de travail pour le personnel commu-

nal, nous avons fait le choix de ne 

pas embaucher du personnel sup-

pl®mentaires. Ce qui nôaurait pas 

®t® sans cons®quences sur vos im-

p¹ts, Alors ayez un peu de patience. 
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LES AUTRES D£LIB£RATIONS 

Les travaux 

A lôissue dôune premi¯re mission confi®e au CAUE de la Drome (bulletin nÁ56), dôassistance ¨ ma´trise dôou-
vrage, qui a permis de dresser un ®tat des lieux, de d®finir des ®l®ments de programme et de proposer des 
sc®narii dôam®nagement des voies et espaces publics de la commune (route de la Coucourde, route des 
Andrans, place de la Mairie et terrain de la F®ria), le Conseil Municipal a approuv® une seconde mission 
pour r®aliser une ®tude pr®liminaire permettant dôaffiner la programmation des travaux et de prioriser les 
chantiers envisag®s sur la base dôesquisses chiffr®es. 
 
La partie Nord de la route de la Coucourde, entre le pont de lôautoroute et la limite de commune, nôest pas 
inclue dans les ®tudes pr®c®dentes mais n®cessite n®anmoins une intervention de mise en s®curit® en rai-
son de sa d®t®rioration. Aussi, le Conseil Municipal a approuv® le lancement dôune consultation en vue 
dôune reprise de cette portion de voirie. Les travaux comprendront le rabotage et la r®fection des bas-c¹t®s, 
une reprise de la bande de roulement ainsi que le  curetage et le reprofilage des foss®s. Le montant estim® 
des travaux sô®l¯ve ¨ 99 000 úHT. 
 
Le Conseil Municipal a ®galement approuv® lôacquisition dôun tracteur, dôun gyro-d®broussailleur et dôune 
remorque afin de compl®ter les ®quipement des services techniques et dôoptimiser leurs interventions no-
tamment sur les espaces verts. 
 
Le restaurant Le Prieur® 
Henri POLLINA et Gilles BOUET, locataires des locaux du restaurant Le Prieur® ont fait valoir leur droit ¨ la 
retraite et c®d® le fonds de commerce (comprenant le bail commercial) du restaurant ¨ K®vin KENNOUCHE 
et M®lissa DJEMAI. Ces derniers ont demand® lôautorisation ¨ la commune de r®aliser quelques travaux et 
ont r®ouvert pour P©ques. 
Le Conseil Municipal a donc approuv® le changement de locataires ainsi que les travaux et a souhait® la 
bienvenue ¨ ces nouveaux restaurateurs. 
 
Le personnel 
Maryline JAILLOT, ATSEM ¨ lô®cole maternelle, ayant fait valoir ses droit ¨ la retraite, le 
Conseil Municipal a donc valid® le recrutement dôune nouvelle ATSEM pour la rentr®e de 
septembre. Elle sera remplac®e par Stacey VILLE. 

 
Pour faire face aux besoins li®s ¨ un accroissement saisonnier dôactivit®, notamment pour 
lôentretien des espaces verts de la commune, le Conseil Municipal a d®cid® de recruter un 
saisonnier pour six mois. 
Ainsi depuis le 30 mai dernier, vous avez pu voir Bryan PIOTON  travailler aux c¹t®s dôEm-
manuel REBOUL et de Jean-Marc VATRAIN, les agents communaux en poste.    
 

 
 

La commune a ®galement adh®r® au ç service de remplacement è du Centre de Gestion de la Fonction Pu-
blique afin de suppl®er rapidement ¨ une absence dôun agent titulaire ou de r®pondre ¨ un besoin sp®cifique 
en personnel. 
 
Proc®dure administrative 
La plupart des actes pris par les communes (d®lib®rations, arr°t®s...) font lôobjet de mesures de publicit® 
pour °tre applicables et opposables. Ainsi ces actes doivent °tre transmis en Pr®fecture au titre du contr¹le 
de l®galit®, mais ®galement publi®s et affich®s pour les actes r®glementaires et notifi®s aux personnes int®-
ress®es pour les actes individuels.  
Pour les autres actes (hors la transmission en Pr®fecture qui reste la r¯gle) et ¨ compter du 1er juillet 2022, 
ils seront port®s ¨ la connaissance du public sous forme ®lectronique, sur le site internet de la commune : 

www.saint-marcel-l¯s-sauzet.fr 
 

Acquisitions et ventes 
Le Conseil Municipal a approuv® lôacquisition de deux terrains d®partementaux, ¨ lôeuro symbolique, conti-
gus au terrain de la F®ria dans le cadre du projet dôembellissement et de r®am®nagement de cet espace 
d®di® aux festivit®s. 
 
Le Conseil a ®t® saisi de deux demandes dôacquisition dôemprises communales par des propri®taires conti-
gus pour agrandir leur jardin, rue des Sangliers et rue des Coquelicots. Apr¯s avoir ®tudi® lôopportunit® des 
cessions, la configuration des lieux et pris en compte la constructibilit® (ou non) des emprises, il sôest pro-
nonc® favorablement. 
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GROUPE SCOLAIRE ROBERT GOULET 

Classe verte du 28 au 30 mars 2022 
 

Cette ann®e, les ®l¯ves de CE2-CM1-CM2 sont partis 3 jours en classe verte ¨ Meyras, en Ard¯che avec 
leurs professeurs Madame PUBILIER et Monsieur MOULIN. 

 

Le programme a ®t® charg® : randonn®es, jeux de piste dans le village 
de Meyras, escalade et sp®l®ologie puis d®couverte du site de la grotte 
Chauvet 2 avec un atelier dôart pari®tal !  
 

Cette escapade ard®choise a ®t® financ®e gr©ce ¨ la vente de biscuits. 
Lô®quipe p®dagogique remercie les familles pour leur investissement et 
les habitants du village pour lôaccueil chaleureux quôils ont r®serv® aux 
enfants lors de la vente de p©tisseries. 
 

Exercices de s®curit® 
 

S®curit® oblige, diff®rents exercices ont ®t® organis®s ¨ lô®cole : tout dôabord un exer-
cice impromptu ®vacuation des ®l¯ves puis une s®ance dôentrainement des Jeunes Sa-
peurs-Pompiers ¨ lôext®rieur des b©timents du groupe scolaire. 
Exercices parfaitement ma´tris®s dans les deux cas.   
 

 
D®part en retraite 

 

Côest la quille pour Maryline ! Apr¯s 30 ann®es pass®es ¨ lô®cole Robert 

Goulet comme ATSEM, elle a fait valoir ses droits ¨ la retraiteéé bien 

m®rit®e. 

Coll¯gues, professeurs et ®lus lui ont t®moign® leur reconnaissance 

pour son travail ainsi que sa gentillesse et lui ont souhait® une bonne 

retraite. 

Recettes anti gaspi 
 

Les ®l¯ves de Madame PUBILIER et de Monsieur MOULIN ont particip® 

au concours initi® par Mont®limar Agglo sur le th¯me ç les recettes anti-

gaspi è. Les apprentis cuisiniers ont ainsi ®labor® deux livres de recettes 

sur lôutilisation du pain rassis, lôun avec des recettes çsal®esè et lôautre 

avec des recettes çsucr®esè. Vous trouverez une de leur recettes en 

page 18. 
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Les sapeurs-pompiers de Sauzet en exercice sur le terrain de La F®ria 
 

Les pompiers ont men® un exercice de grande ampleur sur le terrain de La 
F®ria : lôexplosion dôune chaudi¯re a fait 20 victimes et a n®cessit® lôinter-
vention du corps des sapeurs-pompiers en son int®gralit®, les Jeunes Sa-
peurs Pompiers ®tant mobilis®s pour jouer les victimes. 
 

Tous ont uni leurs efforts, sous la direction de leur chef de corps Eric GAM-
BA, pour s®curiser la zone et ®vacuer les victimes selon la gravit® de leurs 
blessures. Lôexercice a permis ¨ chacun de v®rifier sa connaissance des 
gestes ¨ faire.  

Naissances :  

Alba, B®atrice, Corinne VERDONCK n®e le 8 mars 2022 ¨ Mont®limar 

Na±l, Claude, Amar FEREIRE n® le 21 avril 2022 ¨ Mont®limar 
 

Mariage : 

Dominique PURROY-SALAS et Pascal COURBERAND mari®s le 9 avril 2022 
 

D®c¯s: 

Colette, Edm®e AYRAUD ®pouse ALLIX d®c®d®e le 2 mai 2022 ¨ Mont®limar 

;
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Travaux de pr®vention de lutte contre les incendies 
 

La mise en place de protection contre lôincendie se poursuit : apr¯s lôins-

tallation de sept poteaux incendie, trois nouvelles b©ches ont ®t® mises en 

place quartier Pleigneux, Laulagnier ainsi quôau niveau du terrain de la 

F®ria. 
  
Quatre autres b©ches doivent °tre mises en place pour une couverture 

compl¯te de la commune mais pour lôinstant les discussions avec les pro-

pri®taires de terrains nôont pas abouti. 

VIE MUNICIPALE 

Transhumance 2022 
 

Julien le berger, ¨ lôinitiative du Syndicat Mixte du Bassin du Roubion 

et du Jabron, a fait son retour sur le bassin de r®tention durant la der-

ni¯re semaine de mai. Il a ensuite rejoint la commune de Marsanne 

pour un court s®jour et ensuite sôest rendu sur le lit du Roubion.  
 

Nous aurons lôoccasion de le revoir en fin dô®t® avant son retour ¨ Ba-

gnols sur C®ze. 

Frelons asiatiques 
 

Avec les beaux jours, côest le retour des frelons asiatiques : surveillez bien autour de 

vos maisons lôapparition des nids et contactez la mairie en cas de d®couverte de nids 

primaires ou de suspicion de pr®sence de frelons asiatiques. 

La destruction de petits nids est gratuite. 
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LôACTION SOCIALE ET LA SOLIDARIT£ 

Repair Caf® 

Convergences 26, le Fablab de Mont®limar ont organis® un ç Repair Caf® è 

dans la salle dôactivit®s, le 30 avril dernier et ont pu ainsi r®parer les appareils 

m®nagers de certains dôentre vous. 

12 appareils ont ®t®s examin®s et 8 ont pu ainsi °tre d®pann®s et sauv®s de la 

d®chetterie. Cette op®ration participe ¨ la lutte contre le gaspillage et doit donc 

°tre encourag®e, nous esp®rons donc que lôassociation reviendra prochaine-

ment. 

Au cîur de lôaction publique municipale, le Centre 

Communal d'Action Sociale (CCAS) propose des ser-

vices et animations ¨ destination des familles, des per-

sonnes isol®es, des personnes handicap®es et des se-

niors. Distinct des autres services municipaux, il pos-

s¯de son propre Conseil d'administration. 

Ce dernier d®finit les orientations du CCAS et vote son 
budget. Il est compos® pour moiti® dô®lus municipaux, et 
pour lôautre moiti®, de personnes repr®sentantes des 
associations investies dans le champ social. 

A Saint-Marcel, le CCAS se compose de : 

Yves LEVEQUE (Maire), Pr®sident du CCAS, 

Isabelle ZUCCHIATTI (conseill¯re municipale), 

Vice-Pr®sidente, 

Nelly CONSTANT (Adjointe au Maire),  

Florence ZAMOUN (conseill¯re municipale), 

Marianne BARBE (Drome Insertion), 

Evelyne PERARD (Club de la Belle Epoque), 

Emilie RUCHON (UDAF), 

Marie-Jos¯phe VIAL (ADAPEI). 

* Les conditions dôattribu-
tion des aides du CCAS : 

Les aides sont r®serv®es aux 
habitants du village, sur de-
mande ®crite. 

En fonction de la nature de 
lôaide demand®e ou de la 
situation du demandeur, des 
crit¯res plus sp®cifiques peu-
vent °tre pr®vues (conditions 
dô©ge, type de formation sui-
vie,  quotient familial, difficul-
t® rencontr®e, composition de 
la familleé). 

Anniversaire des anciens 
 

Le CCAS f°te lôanniversaire des personnes de 85 ans et plus, deux fois par an (premier et se-

cond semestre), lôoccasion de se r®unir autour du verre de lôamiti® et de leur remettre un petit 

cadeau. La premi¯re f°te est pr®vue le 1er juillet 2022. 
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Alerte canicule 

Saint-Marcel nôa pas ®chapp® ¨ la vague de forte chaleur qui touche le pays. 

Le 15 juin, le d®partement de la Dr¹me a ®t® plac® en vigilance orange cani-

cule. 
 

La canicule est d®finie comme un niveau de tr¯s fortes chaleurs le jour et la 

nuit pendant au moins trois jours cons®cutifs.  
 

La Mairie est appel®e ¨ diffuser toutes les recommandations sanitaires et ¨ mettre ¨ disposition, le cas 

®ch®ant, un espace rafraichissant (la salle dôactivit®s). 

Num®ro utile 

¶ La plateforme t®l®phonique du public, Ca-
nicule info service au 0800 06 66 66,  per-
met dôobtenir des conseils pour se prot®ger 
et prot®ger son entourage, en particulier 
les plus fragiles. 

¶ Elle est joignable du lundi au samedi de 9h ¨ 
19h  (appel gratuit depuis un poste fixe en 
France, de 9h ¨ 19h). 

Rappel des conseils utiles pour les personnes fragiles et leur entourage (personnes ©g®es, personnes 

handicap®es ou malades ¨ domicile, personnes d®pendantes, femmes enceintesé) : 

¶ Buvez r®guli¯rement de lôeau sans attendre dôavoir soif et ne buvez pas dôalcool, 

¶ Rafra´chissez-vous et mouillez votre corps (au moins le visage et les avants bras) plusieurs fois/ jour, 

¶ Mangez en quantit® suffisante, 

¶ £vitez de sortir aux heures les plus chaudes et passez plusieurs heures par jour dans un lieu frais 

(cin®ma, biblioth¯que municipale, supermarch®é), 

¶ £vitez les efforts physiques au maximum et si vous devez pratiquer une activit® physique, mouillez 

votre t-shirt et votre casquette et renouveler fr®quemment lôop®ration, 

¶ Maintenez votre logement frais (fermez fen°tres et volets la journ®e, ouvrez-les le soir et la nuit sôil fait 

plus frais). 

Rappel des signes dôalerte de d®shydratation, notamment chez les 

personnes ©g®es  

¶ Modification du comportement habituel, grande faiblesse, 

grande fatigue, difficult® inhabituelle ¨ se d®placer, 

¶ Maux de t°te, ®tourdissements, vertiges, troubles de la cons-

cience, voire convulsion, 

¶ Naus®es, vomissements, diarrh®e, soif, 

¶ Crampes musculaires, 

¶ Temp®rature corporelle ®lev®e (sup®rieure ¨ 38,5ÁC), 

¶ Agitation nocturne inhabituelle. 
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Amicale des Sapeurs Pompiers de Sauzet  
 

Dimanche 6 f®vrier, les Sapeurs Pompiers ont tenu leur 

traditionnel stand de vente de boudins sur le march® domi-

nical. 

Sur la photo vous pouvez constater quôils vous attendaient 

de pied ferme. Il ne fallait surtout pas °tre en retard car ¨  

11h00 tout le stock ®tait vendu ! 

COMMER¢ANTS ET ARTISANS 

March® dominical 
 

Ceux qui fr®quentent le march® ont pu se r®jouir de lôarriv®e dôun r¹tisseur 

ç Coco R¹ti è venu compl®ter lôoffre propos®e. Malheureusement, faute de 

clients, il a d®cid® de ne pas revenir sur le march®. 
 

Ils sont nombreux ¨ °tre venus depuis la cr®ation du march® et ¨ ne pas °tre rest®s pour les m°mes raisons 

alors quôen parall¯le beaucoup sô®rigent pour la protection des commerces locaux et contre les superettes 

et autres surfaces commerciales. Cette dichotomie entre discours et action interpelle : peut-°tre tout simple-

ment lôapplication stricto sensu de la citation de Saint Matthieu ç Faites ce que je dis mais ne faites pas ce 

que je fais è ! 

Josselin MALADRY a obtenu un pr°t dôhonneur de la part 

dôInitiatives Portes de Provence (IPP) pour la cr®ation de 

son entreprise MJEXPERTISE sp®cialis®e dans le diagnos-

tic amiante et la d®molition de vieux b©timents. 


